
ki te n v i r o n n e m e n t

MECANIQUE / BATIMENT  / ALIMENTAIRE  / PRODUCTION  / S E R V I C E S

> R é g l e m e n tation et bonnes pra t i q u e s

> D é ch e t t e ries et pre s ta ta i res 
de déchets en Basse-Normandie

METIERS DE LA 
R E PA RATION MECA N I Q U E

GUIDE PRATIQUE DE L’ARTISAN

Automobiles / Cycles et Motocycles / Machines agricoles / Motoculture de plaisance
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METIERS DE LA REPARATION MECANIQUE

conseils 
& astucesIl s’agit de « tout résidu d’un processus de production, de transfor-

mation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus
généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur
destine à l’abandon » (Art. L. 541-1, Code de l’Environnement).

• Les Déchets Inertes
Ils ne réagissent pas de manière physico-chimique, c’est-à-dire qu’ils
ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune
réaction susceptible de nuire à l’environnement. Les activités de la
Réparation Mécanique ne génèrent pas ce type de déchets.

• Les Déchets Industriels Banals (DIB )
Ils ne sont ni inertes, ni dangereux ; ils sont assimilables aux ordures
ménagères.
Exemples pour les activités de la Réparation Mécanique : amort i s-
seurs, chutes d’alliages ou de métaux, disques d'embrayage, embal-
lages en plastique, filtres plafonniers de cabine de peinture, papiers,
c a rtons, pare-brise, pare-chocs, pièces de tôle, phares, plaquettes
de frein sans amiante, pneus, pots d'échappement, véhicules hors
d ' u s a g e . . .

• Les Déchets Dangereux (DIS)
Ils contiennent des produits qui sont susceptibles de nuire à l’envi-
ronnement en raison de leur caractère toxique, corrosif, irritant…
Les Déchets Dangereux des entreprises artisanales sont souvent en
petite quantité et dispersés géographiquement. Ils sont considérés
comme des Déchets Toxiques en Quantité Dispersée (DTQD).
Exemples pour les activités de la Réparation Mécanique : batteries,
boues de débourbeur-déshuileur,  chiffons et papiers souillés, embal-
lages souillés, essuie-mains souillés, filtres à air, filtres à huile et à
gasoil, filtres d'extraction de cabine de peinture, huiles de vidange
usagées, liquides de frein, liquides de lave-glace, liquides de refroi-
dissement, plaquettes de frein en amiante, restes de peinture, sol-
vants usagés...

de l’élimination des déchets ?
C’est le producteur ou le détenteur des déchets. Il doit
organiser le tri, le stockage, la collecte, le transport et le trai-
tement des déchets de manière à en assurer une élimination
respectueuse de la santé de l’homme et de l’environnement. Il
doit aussi pouvoir justifier de ces bonnes pratiques (Art. L.541-
2, Code de l'Environnement).

Quelles sont 
vos o b l i g at i o n s ?
• Vous ne devez pas brûler, abandonner ou enfouir vos déchets.
Ces pratiques sont interdites par le Règlement Sanitaire
Départemental.
• Au 1er juillet 2002, seuls pourront aller en décharge autorisée,
les déchets que l’on ne sait pas valoriser techniquement ou
que l’on ne peut pas valoriser économiquement (déchets
ultimes). En conséquence, vous devez réduire votre production
de déchets, limiter leurs transferts et les valoriser au maxi-
mum. Ils doivent suivre des filières de valorisation matière
(recyclage) ou énergétique (traitement par incinération avec
valorisation énergétique) (Art. L.541-1, Code de
l’Environnement).

Le cas des déch e t s
d ’e m b a l l a g e s
Les déchets d’emballages non ménagers (DIB) doivent être
éliminés dans des conditions particulières. En effet, depuis le
21 juillet 1995, les entreprises ont obligation de valoriser leurs
déchets d’emballages par leurs propres moyens ou en les
cédant à une entreprise spécialisée (décret du 13 juillet 1994).

• Avec vos fournisseurs, 
étudiez des solutions 
de livraisons en vrac, 

d’emballages réutilisables 
ou consignés en évitant 

les sur-emballages.

• Le service de collecte 
et de traitement des ordures

ménagères de votre 
collectivité peut reprendre
vos déchets d’emballages,
selon son organisation et si
le volume hebdomadaire 

produit est inférieur à 1100
litres. Dans ce cas, veillez à
ne pas mélanger les déchets
d’emballages avec d’autres
qui ne seraient pas valori-

sables par les mêmes voies. 
Notons que le service 

communal de collecte et 
de traitement des ordures

ménagères et/ou des
déchets des entreprises 

est financé par des taxes 
ou des redevances prélevées

sur les ménages ou 
les entreprises 
(TEOM, REOM, 

Redevance Spéciale…).

kitenvironnement

Qu’est-ce 
qu’un d é chet ? Qui est r e s p o n s a b l e

les déchets
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Pourquoi 
prendre en compte
la problématique 
environnementale
dans la gestion de
votre entreprise ?

Pendant longtemps, l’impact des activités
humaines sur l’environnement a été
négligé. Aujourd’hui, sous la pression de
l’opinion publique, la législation sur l’en-
vironnement est devenue précise et
concerne tous les métiers. Bien gérer
l’environnement devient incontournable.
Les Métiers de la Réparation Mécanique
relèvent ce défi en respectant la régle-
mentation et en développant la gestion
de l’environnement comme un atout
commercial (image, compétitivité, dyna-
misme…).

B atteries, pneus, huiles, sol-
vants, fe r r a i l l e s : les métiers de la
Réparation Mécanique produisent une mul-
titude de déchets. Comment les gérer ?
Eaux souillées, air, bruit, sols :
comment prévenir les pollutions ?
E n e r g i e : comment maîtriser sa consom-
mation ?
Ce guide est conçu pour vous apporter des
réponses. Cependant, n’hésitez pas à
c o n tacter votre Chambre de Métiers pour
obtenir des renseignements complémen-
taires ou pour vous aider à engager et
mettre en œuvre votre démarch e .
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conseils 
& astuces

• Demandez à vos 
fournisseurs s’ils reprennent

les produits après leur 
utilisation (exemples : 
solvants, batteries...).
• Utilisez, si elle est 

accessible, la déchetterie de
votre zone d’activité.

• Participez à des opérations
collectives de gestion de
déchets, vous permettant 

de bénéficier de tarifs 
préférentiels sur les coûts

liés à la gestion de vos déch e t s .

Les différentes c at é g o r i e s de rejets

• Transportez vos déchets dans des conditions satisfaisantes
jusqu’à leur lieu de reprise, de valorisation ou d’élimination.
Pour les déchets dangereux et les déchets d'emballages,
faites appel systématiquement à des collecteurs ou des
transporteurs déclarés en Préfecture ;

• Etablissez des contrats de cession avec vos prestataires de
collecte ou de traitement de déchets (voir en page 18) et
conservez les Bordereaux de Suivi de Déchets Industriels
(BDSI) qu'ils vous remettent.

Quelles sont les différentes
filières de collecte
et d’élimination de déchets ?
• Services municipaux : certaines communes acceptent de
prendre en charge les déchets des professionnels.
Cependant, vous devez respecter les conditions définies par
les communes (se renseigner auprès des services tech-
niques de votre Mairie) ;

• Déchetteries : certaines acceptent dans des conditions
spécifiquement définies (notamment financières) les
déchets des professionnels (voir la carte des déchetteries en
pages 12 et 13) ;

• Collecteurs spécialisés ou presta taires agréés (voir le réper-
toire des presta taires de Basse-Normandie en pages 14 à 17 )
pour l’élimination des déchets. Il est impératif de faire appel à
un spécialiste du déchet pour les DIS car ils sont dangereux
pour l’homme et l’environnement. Par conséquent, ils doivent
être traités dans des conditions particulières et spécifiques.
R e p o rtez-vous à la page 18 pour vous renseigner sur les
d é m a r ches à entreprendre pour choisir un presta ta i r e .

Comment 

bien gérer 
ses déchets ?
• Produisez le moins possible de déchets en
utilisant les matières premières et les pro-
duits de façon optimale ;

• Utilisez les produits les moins dangereux
possibles ;

• Triez vos déchets par catégorie et veillez à
ne pas les mélanger afin qu’ils suivent un
traitement approprié et subissent une valori-
sation maximale ;

• Stockez séparément les déchets banals et
les déchets dangereux, sous abri, dans des
conteneurs étanches sur des bacs de réten-
tion. Chaque conteneur doit porter une éti-
quette identifiant la nature du déchet ;

l’eau
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! ATTENTION :
• C e rtaines eaux de pluies lessivent des zones à risque (aire de distribution de carburant,   

de stockage de véhicules…). Elles sont souillées et ne doivent pas être mélangées aux 
eaux de pluies non souillées (eaux ruisselant sur les toitures).

• Les eaux de pluies et les eaux usées ne doivent pas être mélangées. 
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conseils & astuces
• Evitez toute pollution accidentelle
de l’eau ou des sols en mettant vos
s t o ckages de produits ou de
déchets liquides sur des bacs de
rétention. 

• Économisez l’eau : des unités de
recyclage peuvent être insta l l é e s ,
n o tamment sur des stations de
lavage importantes. L’ é c o n o m i e
d’eau peut représenter jusqu’à 80 %
de la consommation d’eau. Autre
a v a n tage : ces installations peuvent

continuer de fonctionner en cas de
s é ch e r e s s e .

• Collectez les eaux de pluies et
utilisez les pour laver les sols ou les
voitures.

• Utilisez des détergents ayant une
biodégradabilité supérieure à 80%
et formant une émulsion eau-grais-
se non stable permettant une récu-
pération par le séparateur à hydro-
carbures.

Comment pré-traiter vos rejets ?

Le débourbeur-déshuileur est obligatoire si la surface de votre atelier de réparation mécanique est supérieure à 500 m2

(Installation Classée pour la Protection de l’Environnement).

Utilisez un débourdeur-déshuileur. Il retient la boue et piège les hydrocarbures. Il doit être entretenu régulièrement.

Quelles sont les c o n d i t i o n s de rejet ?
Tout rejet fait l’objet d’une autorisation délivrée par l’organisme en ch a rge de la destination finale du re j e t .

• Vous devez participer à une gestion équilibrée de la res-
source en eau en préservant notamment la qualité de
l’eau (Art. L. 211-1, Code de l’Environnement).

Sont interdits :
• Les déversements d’huiles et de lubrifiants neufs ou
usagés dans les eaux superficielles et souterraines, dans
les eaux de mer ou sur le sol (Décret du 8 mars 1977) ;
• Tout déversement de produit solide ou liquide et certa i n e s
activités telles que le lavage de voiture à proximité des cours

d’eau, de lacs, de nappes… (Règlement Sanita i r e
D é p a rt e m e n tal) ;
• Toute introduction dans les égouts de substance suscep-
tible d’être un danger pour le personnel d’exploitation ou les
ouvrages d’assainissement (Règlement Sanita i r e
D é p a rt e m e n ta l ) .

Notons que l’Agence de l’Eau perçoit une redevance pollution sur
les entreprises en fonction de la détérioration de la qualité de
l’eau engendrée par l’activité.

Pour la réparation mécanique, les eaux souillées sont
principalement polluées par de la boue, des huiles, du
carburant, des détergents et doivent être pré-traitées ou
traitées pour ne pas perturber le milieu naturel ou les
stations d’épuration.
Demandez à l’organisme qui autorise le rejet de vos
effluents, la teneur maximale en hydrocarbures que vos

rejets doivent respecter après traitement. En l’absence de
préconisations, il est recommandé de ne pas dépasser la
teneur en hydrocarbures de 10 mg/L.
En cas de rejet dans un réseau d’assainissement, le ges-
tionnaire du réseau perçoit pour le service rendu (éva-
cuation et traitement des eaux usées) une redevance
assainissement.

Quelles sont vos obligations ?

6 7
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l’energie

le sol

conseils 
& astuces

• Vérifiez que les sols des
ateliers et des aires de
lavages sont bien éta n ch e s .
• Prévoyez des bacs de
rétention pour les produits
toxiques en prévention de
toute pollution accidentelle.
• Si des produits dangereux
se répandent, récupérez les si
possible dans des récipients
fermés et nettoyez le sol avec
un produit absorbant.

Les machines, l’éclairage, le chauffage des locaux consomment
de l’énergie. En surveillant vos consommations, vous ferez des
économies financières qui vous surprendront.

conseils 
& astuces

• Vérifiez vos tarifs de fourniture d’énergie et surveillez vos
c o n s o m m a t i o n s .
• Choisissez des systèmes d’éclairage basse consommation.
• Vérifiez les consommations des appareils avant leur ach a t .
• Réglez vos machines et si cela est possible optimisez
leurs temps d’utilisation.
• Faites entretenir régulièrement vos installations de
chauffage, isolez vos bâtiments.
• Sensibilisez vos salariés pour qu’ils adoptent de bonnes
pratiques (éteindre la lumière en sortant d’une pièce…).
• Si votre consommation d’énergie est trop importante,
faites réaliser un diagnostic énergie par des bureaux
d’études spécialisées (se renseigner auprès de l’ADEME).

En tant que propriétaire du terrain, vous êtes responsable
de la pollution de celui-ci. En cas de problème détecté, les
coûts de dépollution du sol, qui sont extrêmement onéreux,
seraient à votre charge même si vous n’êtes pas à l’origi-
ne de la pollution.
En conséquence, avant d’acheter un terrain,
mieux vaut connaître son utilisation anté-
rieure et s’assurer de la qualité du sol !

le bruit

conseils 
& astuces

• Po rtez des équipements de protection individuels.
• Limitez le bruit à la source (capotage de mach i n e s ) .
• Limitez le nombre de personnes exposées au bruit (isolez si
possible du reste de l’atelier les zones où des activités
bruyantes sont exercées).
• Fermez les portes lors de vos travaux bruyants pour les nui-
sances vis-à-vis de votre voisinage.

Suivant la durée d’exposition et l’intensité du bruit, vos salariés et
vous encourez des risques plus ou moins importants : perte d’au-
dition, fatigue, troubles de la vigilance. Reportez-vous au Code du
Travail pour connaître les mesures à prendre pour vos salariés.
Veillez à respecter des limites acceptables et des horaires admis-
sibles vis à vis de votre voisinage pour exercer des activités
bruyantes et pensez à prévenir, supprimer et limiter les émissions
sonores (Art. 571.1, Code de l’Environnement).

l’air
Quelles sont les sources de
pollution de l’air dans vos ateliers ?
• Le fonctionnement des moteurs entraîne l’émission de gaz d’échappement nécessitant un système
d’évacuation hors de l’atelier.
• L’utilisation de peintures, de solvants, d’hydrocarbures… est à l’origine d’émissions de Composés
Organiques Volatiles (COV). Ces émanations représentent un danger pour la santé de l’homme et pour
l’environnement (pollution atmosphérique par effet de serre).
• Le ponçage, le meulage et la rectification des tôles sont à l’origine de poussières dangereuses pour la santé.

Vos obligations 
Les carrossiers devront bientôt utiliser des produits à teneur
réduite en COV ou mettre en place des dispositifs absorbants
pour réduire les émissions (directive européenne du 11 mars
1999).

Comment faire ?
• Mettez en place un système d’aspiration des poussières.
• Utilisez des produits moins toxiques (exemple : des déter-
gents plutôt que des solvants) et informez-vous sur les condi-
tions d’emploi en lisant les fiches techniques et de sécurité.
• Portez des équipements individuels de sécurité (masque,
lunettes, gants…).
• Appliquez la peinture dans une cabine de peinture : elle
vous permet de préserver votre santé et limite les rejets pol-
luants vers l’extérieur (captage des particules de peinture).

conseils 
& astuces

• Veillez au bon réglage du moteur des véhicules de vos clients :
vous participerez ainsi à la lutte contre la pollution atmosphérique
liée à l’usage des voitures (Art. L. 224-5, Code de l’Environnement).
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Cabine de peinture

Bac de rétention
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CONCLUSION
Vous connaissez maintenant les éléments essentiels de la réglementation 

et des bonnes pratiques en matière de gestion de l’environnement. 
Reportez-vous aux pages suivantes pour organiser votre gestion de déchets et 

rechercher des solutions appropriées à votre situation. N’hésitez pas à contacter 
votre Chambre des Métiers pour obtenir des renseignements complémentaires. 

Etes-vous concernés ?
Reportez-vous au tableau ci-dessous et vérifiez que votre situation est conforme vis-à-vis de la réglementation sur les ICPE.
Contactez la DRIRE ou votre Chambre de Métiers en cas de doute.

Quelles démarches à réaliser ?
• Régime de déclaration
Adressez un dossier au serv i c e
Environnement de la Préfecture de votre
d é p a rtement déclarant les différentes
activités concernées.
Le Préfet envoie alors un récépissé de
déclaration, attestant de la réception de
votre courrier assorti des prescriptions
r é g l e m e n tant l’insta l l a t i o n .

• Régime d’autorisation
Déposez une demande d’autorisation auprès du Préfet de votre
d é p a rtement comprenant notamment une étude d’impact et une
étude de danger. Le dossier est soumis à enquête publique.
Au terme de la procédure, un arrêté préfectoral, formalisant la
décision du Préfet est publié. Il est assorti de prescriptions tech-
niques (dispositions constructives, mode d’exploitation, sécurité
du site..) à respecter, spécifiques à l’installation considérée dans
le cas d’une décision positive. 

I n s ta l lat i o n s
c lassées 
pour la 

protection de
l ’ e n v i r o n n e m e n t

Qu’est ce qu’une ICPE ?
Certaines activités exercées dans un atelier consti-
tuent a priori un risque pour l’environnement. En
conséquence, l’installation est soumise à une régle-
mentation spécifique (Art. L. 511.1 à L. 517.2, Code de
l’Environnement). Une nomenclature regroupant envi-
ron 400 rubriques énumère les activités concernées.

Deux régimes d’ICPE existent :
• Régime de déclaration pour les activités ayant des
impacts limités sur l’environnement ;
• Régime d’autorisation pour les activités ayant des
impacts importants sur l’environnement.
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Pour la réalisation de tout dossier ICPE, reportez vous au décret n° 77-1133 du 21 septembre 19 7 7.

Rubrique

2930

286

1434

2940

2560

2935

98 bis

2925

1432

Activité Seuil de déclaration Seuil d’autorisation
Atelier de réparation et d’entretien de
véhicules et engins à moteur

Stockage et activités de récupération
de carcasses de véhicules hors d’usage

Distribution de carburants 

Application, cuisson, séchage de pein-
ture, vernis, apprêt, colle, enduit, etc.
sur métal
1• procédé « au trempé »
2• pulvérisation, enduit…
3• avec des poudres à base 
de résines  organiques

Travail mécanique des métaux

Parcs de stationnement couverts et
garage-hôtels de véhicules à moteur

Dépôts ou ateliers de triage de pneu-
matiques usagés
1• dans ou jouxtant un bâtiment habité
2• sur un terrain, situé à moins 
de 50 m d’un bâtiment habité
3• sur un terrain, situé à plus 
de 50 m d’un bâtiment habité

Ateliers de charge d’accumulateurs

Stockage de liquides inflammables

Surface de l’atelier > à 500 m2

Débit maximum équivalent > à 1 m 3/h

1• Quantité maximale susceptible 
d’être présente sur le site > à 100 L
2• Quantité maximale susceptible 
d’être utilisée > à 10 kg/j
3• Quantité maximale susceptible 
d’être utilisée > à 20 kg/j

Puissance installée des machines > à 50 kW

Capacité > à 250 véhicules

1• Quantité > à 10 m3

2• Quantité > à 30 m3

3• Quantité > à 150 m3

Puissance maximale de courant continu > à 10 kW

Capacité équivalente totale > à 10 m 3

Surface de l’atelier > 5000 m2

Surface totale occupée par les 
véhicules > 50 m 2

Débit maximum équivalent > à 20 m3/ h

1• Quantité maximale susceptible d’être
présente sur le site > à 1 000 L
2• Quantité maximale de produits sus-
ceptible d’être utilisée > à 100 kg/j
3• Quantité maximale de produits sus-
ceptible d’être utilisée > à 200 kg/j

Puissance installée des machines  > à 500 kW

Capacité > à 1000 véhicules

1• Quantité > à 50 m3

2• Quantité > à 150 m3

Capacité équivalente totale > à 100 m3
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kitenvironnementD é chetter ies de Basse-Normandie:
accès  aux entrepr ises  ar t i s a n a l e s

12 13

* les déchets des entreprises sont
acceptés dans les déchetteries sous

des conditions spécifiques (limites
géographiques, quantitatives, type 

de déchets, tarifs…). Ces données
sont réunies dans des inventaires
départementaux des déchetteries 

réalisés par les Chambres de Métiers
de Basse-Normandie. Pour connaître

les conditions d’accès à la déchetterie
la plus proche de votre entreprise,

contactez votre Chambre de Métiers.

Entreprises artisanales acceptées*

Entreprises artisanales refusées 
Sources / ADEME Basse-Normandie • Chambres de Métiers de Basse-Normandie •

situation en décembre 2000 / Illustration / aprim d’après illustration A DEME
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R é p e rtoire des 
p r e s t ataires de déchets 
de Basse-Normandie

AL LARD EMBAL LAGES

AL L IANCE ENVIRONNEMEN T

ASSANISSEMENT BERT RAND

AT LAN

AUBERT

AU T IN

BENOIST Autos Pièces

BENOIST Philippe

BOUIL L E T

BREUIL

C . R . R . P.

C ARRI È RES de BIL LY

CGEA ON YX

CGEA ON YX

CGEA ON YX

CGEA ON YX

CHARBONNEL PI È CES AU TO 14

CHIMIREC

CI T E +

CLABEAUT PNEU

CMS High-Te ch

COVED Agence Normandie

DUV AL

ECO FU T

ECO HUIL E

ECOSI TA

F.A.S. DÉMOL I T ION

GUY DAUPHIN Environnement

HAMMEL

HANNOT

HAUGUEL

HOY ER LA V AGE

IGOL NORMANDIE

IN T ERFU T S

JOANNIN

LANGLOIS Chimie

LE FEUVRIER

LE GAL L

Papeterie de Varennes - 72800 AUBIGNE RACAN

Route de Pierrefonds - 60800 CREPY EN VALOIS

La Petite Plante - 28400 NOGENT LE ROTR OU

BP 9 - 72210 LA SUZE SUR SARTHE

Les Petits Carreaux - 14330 LE MOLAY LITRY

3 rue de la Tuye - 28110 LUCE

ZI Le Martray - 14730 G IBERVILLE

ZA - 14400 SAINT VIGOR LE G RAND

7 ter boulevard Nicolas Oresme - 14100LISIEUX

33rue du Marais - 14000 CAEN

BP 121 - 76400 FÉC AMP

Billy - 14370 ARGENCES

ZI du Nord Ouest - 6 rue A. Cousinet 14100 LISIEUX

ZI du Martray - 14730 G IBERVILLE

Zone Artisanale La Remaizière - 6 1790 ST P IERRE DU R EGARD

La Maison Bertrand - 50470 LA GLACERIE

LA MAINTERIE -14350 STE MARIE LAUMONT

ZI de Mezaubert - 3 5133 JAVENE

La Flairie - 61360 PERVENCHERES

91, rue Chaussée - 6 1100 FLERS

ZI de la Trinodinière -28480 LUIGNY

Rond Point du Poudreux - 14600 LA R IVIÈRE ST S AUVEUR

La Canurie - 50250 LA HAYE DU P UITS

5 rue de Chazelles - 75 017 PARIS

ZI avenue de Port Jérome - BP 64 - 76170 LILLEBONNE

9 rue Lavoisier - 76300 SOTTEVILLE LES ROUEN

ZI de L'Espérance - HERMIVAL-LES-VAUX- 14100 LISIEUX

BP 5 - 14540 BOURGUEBUS

Vérigny - 28270 C RUCEY-VILLAGES

580 rue des Métiers - 50110 TOURLAVILLE

37 route de Saint Laurent, Gournay en Caux - 76700 GONFREVILLE L'ORCHER

ZI SANDOUVILLE - 76430 ST R OMAIN DE COLBOSC

BP 6026 - 14061 CAEN CEDEX

76850 BOSC-LE-HARD

BP 195 - 6 1104 LANDIGOU-FLERS

BP 89152 - 35091 RENNES CEDEX 09

ZI La Crochère - 61100 FLERS

La Pichotière - BP 31 - 6 1301 L'AIGLE

02 43 46 20 56
03 44 59 14 86
02 37 52 01 8 9
02 43 39 19 9 0
02 31 21 38 08
02 37 34 95 6 5
02 31 72 20 08
02 31 21 34 31
02 31 31 44 00
02 31 82 20 82
02 35 29 52 00
02 31 27 14 35
02 31 62 69 91
02 31 35 17 17
02 31 69 03 40
02 33 43 85 43
02 31 67 12 47
02 99 94 86 00
02 33 82 20 04
02 33 65 56 37
02 37 29 47 6 8
02 31 89 32 98
02 33 46 00 52
01 40 53 93 91
02 35 39 58 47
02 35 65 13 22
02 31 31 65 06
02 31 27 16 16
02 37 48 21 67
02 33 22 03 3 9
02 32 79 55 00
02 32 79 26 5 0
02 31 38 54 00 
02 35 33 72 6 5
02 33 66 45 28
02 99 29 46 00
02 33 66 63 5 0
02 33 24 27 5 1

02 43 46 25 43
03 44 59 13 65
02 37 52 85 74
02 43 77 39 3 0
02 31 21 38 08
02 37 30 09 33

02 31 31 68 15
02 31 83 16 0 3
02 35 28 64 69
02 31 79 04 64
02 31 62 36 41
02 31 72 43 00
02 31 69 33 20
02 33 43 85 43

02 99 94 18 07
02 33 82 20 09
02 33 96 19 23
02 37 29 47 7 1
02 31 89 91 21
02 33 46 71 78
01 42 12 05 45
02 35 39 58 57
02 35 65 16 68
02 31 31 31 60
02 31 79 95 67
02 37 48 21 67
02 33 22 96 77
02 32 79 55 0 2
02 35 20 88 90
02 31 85 54 01
02 35 33 41 78
02 33 96 31 84
02 99 30 52 12
02 33 65 28 97
02 33 34 80 97

Prestataires Adresse Tél.                     Fax.

14 15

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X 

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X 

X

X 

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X 

X

X

X

X

X

X

X

X

X 

X

X

X 

X

X

X

X

X

X

X

X 

X

X 

X

X

X

X

X

X 

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X 

X

X

X

X

X

X 

X

X

X 

X

X

X

X

X 

X

X

X 

X

X

X

X

X 

X

X

X 

X

X

X

X

X

* les plaquettes de frein avec amiante sont des déchets dangereux et doivent être traitées de manière spécifique. 
Contactez l'ADEME ou votre Chambre de Métiers pour connaître les prestataires pouvant traiter ces déchets.

Données : ADEME Basse-Normandie

Ce répertoire non exhaustif des prestataires 
de déchets de Basse-Normandie a été réalisé

en 2000. Pour connaître les prestataires
conventionnés et bénéficier d’aides 

financières pour éliminer cer tains Déchets
Dangereux contacter l'Agence de l'Eau 
Seine-Normandie ou consultez l'agent 

environnement de votre Chambre de Métiers.

Déchets Industriels Banals Déchets Dangereux

étude CR Métiers  19/07/01 15:17  Page 14



16 17

R é p e rtoire des 
p r e s t ataires de déchets 
de Basse-Normandie

L EHOUX

L HOMME T

LOCA BENNE

MADEL INE YVES

MART IN Bruno

MOULT AU TO PIECES

OREL ET FILS

OUEST Nettoiement

OUEST PROPRE T E

PAH / ETARES

PINEL RECYCLAGE

POINL EG AU TO

RAY NAUD INDUS T RIES

RECYCLAGE DU COT EN T IN

S. O. A.

S . I . R . C . O .

S . M . C .

S . N . R . L .

S . P. E . N .

SARP Industries

SCOREDI

SEA

SECHE Eco Industries

SEDIBEX

SIRAC

SIREC RECYCLAGE

SIREC RECYCLAGE

SNN

SOL ICENDRE

SONOL UB

SOT REMO

T REDI

V AL NOR ON YX

V ALODIS

VISSERIAS

La Maison Bertrand - 50470 LA GLACERIE

Bonain - 61570 M ORTRÉE

BP 53 - AGNEAUX

La Crochère - 61100 FLERS

Le Tellier - 61400 COURGEON PAR MORTAGNE

Route de Vimont - 14 370 MOULT

53 rue du 11 Novembre - 14500 VIRE

rue de la Haie au Blanc - 14370 MOULT

BP 15 - 50710 CRÉANCES

ZI Du PAH - Route des Gabions -R OGERVILLE

rue du Clos Rouen - 5 0190 PERIERS

ZI Rue James Joule - 14120 MONDEVILLE

BP 24177 - 14104 LISIEUX CEDEX

rue Clos du Rouen - 5 0190 PÉR IERS

ZI d'Armanville - 50700 VA LOGNES

ZI Caen Canal -14550 BLAINVILLE / ORNE

BP 24 - SAINT SAUVEUR LE V ICOMTE

59 avenue Pierre Piffault - ZI SUD - 72 027 LE MANS CEDEX

4rue Saint Pierre - LE H AM - 50310 MONTEBOURG

427 route du Hazay - 78 550 LIMAY

4 chemin du Marais - 276 10 ROMILLY SUR ANDELLE

BP 126 - 14009 CAEN CEDEX

Les Hêtres - BP 20 - 53810 CHANGE

ZI Portuaire du Havre - 76430 S ANDOUVILLE

rue Francis de Pressensé - 14460 COLOMBELLES

ZI Caen Canal -14550 BLAINVILLE / O RNE

Le Grand Chemin - 5 0540 ISIGNY-LE BUAT

35 rue des Grandes-Poteries - 6 1000 ALENÇON

7 rue Karl Probst - 14000 CAEN

BP 41 - 764 10 SAINT AUBIN LES ELBEUFS

ZI Sud - 2 rue Louis Bréguet - 72027 LE MANS CEDEX 2

BP 55 - S AINT VULBAS - 01152 LAGNIEU CEDEX

7rue Karl Probst -14000 CAEN

11 avenue de Bellevue, ZI la Haie des Coguets - 35136 ST JACQUES DE LA LANDE

FONTENAI SUR ORNE - 61200 ARGENTAN

02 33 43 50 5 0
02 33 35 31 64
02 33 55 08 16
02 33 62 32 5 0
02 33 25 97 9 5
02 31 23 64 3 0
02 31 68 02 36
02 31 15 21 00
02 33 45 70 00
02 32 74 74 45
02 33 76 63 70
02 31 82 45 55
02 31 48 29 00
02 33 76 63 70
02 33 95 08 80
02 31 83 09 00
02 33 41 85 13
02 43 50 25 25
02 33 21 17 69
01 34 97 26 37
02 32 49 79 87
02 31 70 71 6 5
02 43 59 60 85
02 32 79 54 10
02 31 72 41 15
02 31 72 24 2 5
02 33 89 64 64
02 33 82 20 00
02 31 53 17 50
02 35 78 41 00
02 43 50 22 90
04 74 46 22 00
02 31 53 17 50
02 99 35 33 35
02 33 67 16 3 1

02 33 43 51 5 6

02 33 55 36 52
02 33 96 33 32
02 33 73 44 35
02 31 39 52 75
02 31 68 47 32
02 31 15 21 01
02 33 45 82 63
02 32 74 73 56
02 31 35 79 00
02 31 83 06 45
02 31 62 93 83
02 33 46 36 75
02 33 95 25 41
02 31 83 09 10
02 33 21 39 83
02 43 50 25 29
02 31 36 24 11
01 34 97 26 32
02 32 49 02 43
02 31 70 71 85
02 43 59 60 25
02 35 20 56 92
02 31 72 04 19
02 31 72 24 22
02 33 48 18 62
02 33 82 20 0 9
02 31 53 17 5 9
02 35 78 31 88
02 43 50 22 9 9
04 74 61 52 44
02 31 53 17 59
02 99 35 33 36
02 33 36 58 35

Prestataires Adresse Tél.                       Fax.
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Ce répertoire non exhaustif des prestataires 
de déchets de Basse-Normandie a été réalisé

en 2000. Pour connaître les prestataires
conventionnés et bénéficier d’aides 

financières pour éliminer certains Déchets
Dangereux contacter l'Agence de l'Eau 
Seine-Normandie ou consultez l'agent 

environnement de votre Chambre de Métiers.

* les plaquettes de frein avec amiante sont des déchets dangereux et doivent être traitées de manière spécifique. 
Contactez l'ADEME ou votre Chambre de Métiers pour connaître les prestataires pouvant traiter ces déchets.

Données : ADEME Basse-Normandie

Déchets Industriels Banals Déchets Dangereux
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• Coût de location d’une benne : environ 76 €
( 500 F) HT / an.

• Coût de tra n s p o r t : variable de 0,3 à 0.8 €
(2 à 5 F ) / km.

• Coût de traitement des DIB : un coût moyen
est difficilement estimable. En effet, les entre-
prises de recyclage achètent certains déch e t s
aux producteurs, tandis que, pour d’autres, les
producteurs doivent payer pour les éliminer. De
plus, les valeurs de ces matières fluctuent dans
le temps. Cependant, pour les DIB non triés le
coût de mise en décharge autorisée est de 54 €
( 350 F) HT / tonne.

• Coût de traitement des DIS : le coût moyen
de traitement des déchets varie en fonction de la
nature chimique du déchet et de la voie de traite-
ment choisie. Généralement, on estime le coût de
traitement entre 760 et 290 € (5 000 à 15 000F)
HT / tonne de DIS. Pour les plus toxiques, le coût
peut atteindre 7 620 € ( 50 000F) HT / tonne.

Comment faire 
intervenir
un prestataire 
de déchets ?
Établissez un cahier des charges :

- définissant la nature et les quantités de
déchets à collecter et à éliminer, la fré-
quence d’enlèvement des déchets souhai-
tée, votre besoin en matériel de stockage
(bennes, fûts spécifiques,...) ;

- exigeant l’établissement de Bordereau
de Suivi des Déchets Industriels (BSDI) si
la quantité de déchets produite est supé -
rieure à 100 kg par mois ou la quantité
transportée est supérieure à 100 kg et
demandant l’établissement de B SDI dans
les autres cas de manière à avoir une
trace de la bonne élimination de vos
déchets ;

- demandant les déclarations des collec-
teurs pour le transport de déchets et l’au-
torisation préfectoral du centre de traite-
ment des déchets ainsi que leur conven-
tionnement avec l’Agence de l’Eau.

• Envoyez votre cahier des charges à plu-
sieurs prestataires de manière à faire jouer la
concurrence et négocier les tarifs ;

• Choisissez des collecteurs déclarés et des
p r e s ta taires de services autorisés en
Préfecture (voir pages 14 et 17) ;

• Préférez des prestataires conventionnés par
l’Agence de l’Eau : vous pourrez bénéficier
d’aides financières à la collecte et au traite-
ment de vos Déchets Dangereux ;

• Optimisez le coût global (collecte et
t r a i t e m e n t ) .

Ordre de grandeur 
des coûts de gestion 

des déchets

Déchets Industriels Banals Déchets Industriels Spéciaux

Achat

Coût 
d’élimination

Ferraille : 22,9 €
(150 F) HT / tonne

Batteries : 30,5 € (200 F) HT
/tonne

Pneus : 0,6 à 0,8 €
(3 à 5 F) HT / unité
Pare-brise VL : 1 €
(6,50 F) HT / unité
Pare-chocs : 0,5 €
(3 F) HT / unité

Diluants peinture : 75 €
(490 F) HT / fût de 200 L
Liquide de refroidissement :
50 à 70 € (300 à 4 60) HT /
fût de 200 L
Filtres à huile usagés : 5 5 €
(360 F) HT / fût de 200 L

Vos interlocuteurs pour obtenir des conseils techniques
et toutes autres informations en matière d’environnement

Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie (ADEME)

Basse-Normandie 02 31 46 81 00 Déchets, Air, Energie, Sols

Agence de l’Eau Seine-Normandie 02 31 81 62 70 Déchets, Eau

Agence de l’Eau Loire-Bretagne Calvados, Manche,
Sud de l’Orne 02 43 86 96 18 Déchets, Eau

Direction Régionale de l’Environnement (D IREN) Basse-Normandie 02 31 46 50 00 Paysage

Direction Départementale des Affaires Sanitaires 
et Sociales (DDASS)

02 31 45 82 82
02 33 06 56 56
02 33 80 83 00

Santé, Sécurité
Réglement sanitaire 
départemental

Caisse Régionale d’Assurance Maladie (CRAM) Basse-Normandie 02 31 46 89 30 Bruit, Poussières

Conseil National des Professions de l’Automobile (CNPA)
Calvados 
Manche
Orne 

02 31 85 47 8 5
02 33 57 44 62
02 31 85 47 85

02 31 53 40 80
02 33 57 66 68
02 33 23 46 00
02 33 81 74 50

Automobile

Fédération Nationale de l’Artisanat Automobile (F NAA)
Calvados 
Manche
Orne 

02 31 44 28 25
02 33 45 80 18
02 43 28 69 27

Automobile

Chambre Syndicale des Artisans Ruraux
Calvados 
Manche
Orne 

02 31 77 95 30
02 33 71 69 79
02 33 27 99 3 8

Mécanique agricole

Chambre Professionnelle cycles, motocycles et 
motoculture de plaisance

Organisme Zone 
d’intervention

Téléphone Domaine 
d’intervention

Calvados 
Manche

Orne 

02 31 91 05 42
02 33 89 01 10
02 33 91 05 42

Cycles, motocycles et 
motoculture de plaisance

Groupement National des Carrossiers Réparateurs (GNCR ) FRANCE 01 44 29 71 29 Carrossiers 

Subdivision de la Direction Régionale de l’Industrie, 
de la Recherche et de l’Environnement (D RIRE)

Calvados
Manche St Lô

M a n che Cherbourg
Orne

Installations Classées 

Subventions et aides financières
• ADEME : certaines études ou actions exemplaires et innova-
trices peuvent être aidées (exemple : plate-forme de tri de
d é chets). Pour avoir plus de renseignements, contactez l’ADEME
ou votre Chambre de Métiers.
• Agence de l’Eau : certaines études, investissements (exemples :
débourbeur-déshuileur, aire de lavage) ou coûts liés au traitement

des déchets dangereux peuvent être, en partie, pris en charge. Des
aides majorées peuvent être attribuées si vous êtes situé sur une
zone couverte par un “Contrat Rural”. Pour avoir plus de rensei-
gnements, contactez l’Agence de l’Eau ou votre Chambre de
M é t i e r s .

18 19

Calvados 
Manche

Orne 

METIERS DE LA REPARATION MECANIQUE

kitenvironnement

Calvados, Manche,
Nord de l’Orne 
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Chambre de Métiers du Calvados
2 rue Claude Bloch, BP 5059, 14077 CAEN Cedex 5

Suzelle HARDEL
Tél : 02 31 53 25 00   Fax : 02 31 53 25 01

suzelle.hardel@cm-caen.fr

Chambre de Métiers de la Manche
6 rue Milon, BP 139, 50201 COUTANCES Cedex

Laurent GODIN
Tél : 02 33 76 62 62   Fax : 02 33 07 16 58

lgodin@artisans-vikings.org

Chambre de Métiers de l’Orne
59-61 rue du Jeudi, BP 19, 61001 ALENCON Cedex

Hélène DURAND
Tél : 02 33 80 00 50   Fax: 02 33 80 00 51

hdurand@cm-orne.fr

Agence de l’eau Seine-Normandie
21, Rue de l’Homme de Bois, BP 50081, 

14603 HONFLEUR Cedex
Jean-Bosco POIRIER

Tél : 02 31 81 62 70  Fax : 02 31 81 62 60
poirier.jean_bosco.@aesn.fr

ADEME
Immeuble Le Pentacle, Avenue Tsukuba

14200 HEROUVILLE ST CLAIR
Laura GRASSIN

Tél : 02 31 46 81 00  Fax : 02 31 46 81 01
basse-normandie@ademe.fr

Si vous 
souhaitez 
obtenir des 
informations 
ou si vous avez
un projet en
matière 
d’environnement, 
n’hésitez pas,
contactez le 
correspondant 
de votre 
département : 
il pourra vous
apporter son
aide et ses
conseils.

Cette opération a bénéficié du soutien financier 
de l'Etat, du Conseil Régional de Basse-Normandie, de l'Union Européenne, de l’Ademe et de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie.

Chambre Régionale de Métiers de Basse-Normandie
10-14 rue Claude Bloch, BP 5205 14074 CAEN Cedex 5

Sophie LAROSE
Tél : 02 31 95 42 00  Fax : 02 31 95 99 30

slarose@crm-basse-normandie.fr

>
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